
Amicale Cyclotouriste Pontivyenne 
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Amicale Cyclotouriste Pontivyenne - Cité du Plessis - Bât. G - 6, quai du Plessis - 56300 Pontivy 

e.mail : amicale@cyclo-pontivy.fr - Siret : 507 946 044 00017 

Bulletin d'adhésion - Saison 2026 
 Renouvellement ¨  Première adhésion* ¨  
Nom :   Prénom :   
Nom :   Prénom :   
Adresse :   
Code postal :   Ville :   
Date(s) de naissance :   Commune de naissance :   Départ :   
Téléphone :   Email :   
Type de Pratique Route ¨ VTT � GRAVEL ¨ V.A.E ¨ 
 
Cotisation 2026 : Choisissez votre formule (voir le tableau explicatif au verso) 
 

 Assurance 
Petit-Braquet 

Assurance 
Grand-Braquet 

Adulte + 25 ans ¨ 67,00 € ¨ 117,00 € 
Adulte de 18 à 25 ans ¨ 50,00 € ¨ 100,00 € 
Ecole Française de Vélo 
(- de 18 ans) ¨ 21,00 € ¨ 71,00 € 

2éme Adulte + 25 ans 
Famille  ¨ 51,00 € ¨ 101,00 € 

Abonnement ¨ Revue ‘Cyclo Tourisme’ : 32 € 
 
Pièces à joindre au bulletin d'adhésion : 

- Une autorisation parentale pour les mineurs. 
- Compléter et signer la « déclaration du licencié » relative aux assurances, au verso. 
- Le règlement par chèque à l'ordre de l'Amicale Cyclotouriste Pontivyenne. 

 
En devenant membre de l'Amicale Cyclotouriste Pontivyenne, je m'engage à : 

- Respecter scrupuleusement le code de la route, les statuts et règlements de la Fédération Française de 
Cyclotourisme, les statuts et la charte du club, et les informations de ce dossier d’adhésion  

- Respecter les consignes de sécurité du club, 
- Porter un casque. 

¨ J’accepte de recevoir les mails d’information de mon club ou de la Fédération et ses structures 
¨ J’accepte l’utilisation et l’exploitation non commerciale de mon image dans le cadre de la promotion de la 
Fédération  

Droit à l’image : J’autorise l’ACP à publier mon image à des fins de communication :    Oui   ¨           Non   ¨ 
J’autorise la communication de mes coordonnées aux adhérents du club :    Oui   ¨          Non   ¨ 
QUESTIONNAIRE DE SANTE 
¨ Je fournis un certificat médical de moins de 12 mois de non-contre-indication à la pratique du cyclisme 
en compétition pour ma participation à des cyclosportives. 
¨ J’ai bien pris note de ces questions et comprends que certaines situations ou symptômes peuvent 
entraîner un risque pour ma santé et/ou pour mes performances. 
¨ J’atteste sur l’honneur avoir déjà pris, ou prendre les dispositions nécessaires selon les 
recommandations données en cas de réponse positive à l’une des questions des différents questionnaires. 
 
Fait à   le   Signature obligatoire 
 
 

 

http://www.cyclo-pontivy.fr/


 

 

La cotisation 
Elle comprend : 
 - l'affiliation à la FFvélo (Fédération Française de Cyclotourisme) 
 - la cotisation du club 
 - l'assurance 
 - éventuellement, un an d’abonnement à la revue mensuelle ‘Cyclo Tourisme’ 
 
Nous reprenons comme chaque année les tarifs de la cotisation FFvélo et de l'assurance fédérale 
La part de la cotisation ACP reste quasi-identique. 

 Cotisation 
FFvélo 

Cotisation 
ACP 

Assurance Total 
PB GB PB GB 

Adultes + de 25 ans 30,50 10,00 26,50 76,50 67,00 117,00 

Adulte de 18 à 25 ans 14,00 9,50 26,50 76,50 50,00 100,00 

Ecole Française de vélo (-18 ans) 13,50  7,50 Offerte 50,00 21,00 71,00 

Familles 
    1er Adulte+ 25 ans  
    2éme Adulte+ 25 ans 
    Adultes de 18 à 25 ans 
    Mineur 7 ans et + 
Mineur – de 7ans  

 
30,50 
15,00 
14,00 
8,00 

Offerte FFvélo 

 
10,00 
9,50 
9,50 
0,00 
0,00 

 
26,50 
26,50 
26,50 
14,00 

Offerte 

 
76,50 
76,50 
76,50 
64,00 
51,50 

 
67,00 

  51,00 
50,00 
22,00 
0,00 

 
117,00 
101,00 

 100,00 
  72,00 

51,50 
 
Abonnement à la revue ‘Cyclo Tourisme’ : 32 €. [27 € pour tout nouvel adhérent.] 
 L’ACP prend 1 € à sa charge à déduire dans les 2 situations. 

 
Les assurances 

L'assurance obligatoire 
Parmi les trois formules d’assurances proposées par la FFvélo et son assureur, l'A.C.P. a retenu deux formules 
d'assurance : « Petit-Braquet » et « Grand-Braquet ». 
Les assurances complémentaires 
En plus de l’assurance obligatoire, la FFvélo propose deux assurances individuelles complémentaires facultatives 
permettant notamment d'obtenir des indemnités journalières complémentaires en cas d'accident entraînant un 
arrêt de travail et des garanties supplémentaires pour votre velo (vol). 
Lisez avec attention la « Notice d’information – Saison 2026 », jointe à ce bulletin d’adhésion, qui présente les 
formules d’assurance et leurs garanties, puis complétez et signez la déclaration du licencié ci-jointe. 
En plus des informations présentées dans la « Notice d’information – Saison 2026 », vous pouvez obtenir plus 
de renseignements sur les assurances auprès des membres du bureau. 


